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Plan local dõurbanisme - Enquête publique 
Propositions et amendements de 5 conseillers municipaux  

du groupe Franconville citoyenne   
 

Á Gérard Sebaoun : conseiller municipal, conseiller général de Franconville 

Á Jacques Landriot : conseiller municipal 

Á Colette Levaillant : conseillère municipale 

Á Antoine Raisseguier : conseiller municipal 

Á Gouthi Ben Habib : conseiller municipal 

Nous joindre : adresse postale en mairie 

Email : contact@franconvillecitoyenne.net ou www.franconvillecitoyenne.net 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Notre groupe a approuv® les enjeux du PADD tels quõils sont apparus lors de la phase 

diagnostique et tels quõils ont ®t® pr®sent®s en conseil municipal le 28 mai 2009 (ci-dessus).  Il a 

émis des observations et exprimé des interrogations qui sont développées ci-après. 

Sur la problématique du logement :  

 

¶ La nécessité de construire afin de conserver a minima la population existante, et mieux la voir 

sõaccro´tre progressivement. Notre r®flexion s'inscrit dans le droit fil des conclusions du rapport 

commandé par Val et Forêt (2006) sur le PLH qui préconisait la construction de plus de 100 

logements par an de tous types à Franconville afin de ne pas perdre d'habitants.  
 

¶ La nécessité de densifier sur les parcelles construites existantes afin de protéger les espaces 

naturels, et au-del¨ de pr®server lõensemble des espaces verts dans les différents quartiers qui 

permettent la respiration de lõhabitat. 
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¶ La nécessité de densifier le pôle gare en raison de sa position strat®gique et dõune urbanisation 

en hauteur déjà largement entamée. 

 

¶ La nécessité de répondre aux besoins de la population dans sa diversité. 

 

En effet, si la ville respecte formellement l'article 55 de la loi SRU avec environ 24 % de 

logements sociaux, ceux-ci sont largement concentrés sur 2 quartiers, celui de Montédour et celui 

de la Fontaine Bertin qui n'ont pas vocation à être densifiés.  

Il convient donc de prévoir désormais un pourcentage (à déterminer) de logements sociaux à 

int®grer syst®matiquement dans les programmes ¨ venir par lõintervention de bailleurs sociaux en 

association avec les promoteurs privés. 

Nos amendements et nos propositions  

Nous allons développer des amendements et des propositions alternatives sur le zonage de 

différents quartiers ou parcelles de la ville.  
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L'esplanade du 14 juillet (Bd Rhin et Danube) 
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L'esplanade du 14 juillet (Bd Rhin et Danube) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous proposons que les zones contourées en « jaune » soient classées en zone « N ». 

En effet, compte tenu dõune densification n®cessaire ð contrôlée et maîtrisée ð de la 

commune, il est indispensable de conserver en son cïur des espaces verts de 

respiration et de rassemblement citoyen et/ou festif de la population. 
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 La « miquellerie » 
 

Il s'agit d'une propriété privée de centre ville située boulevard Maurice Berteaux 

mitoyenne de la poste et du parc de la Mairie.  Cette parcelle a vocation à entrer dans le 

patrimoine communal en raison de sa situation stratégique.  

En effet, l'ouverture de son parc privé permettrait une large liaison piétonne verte entre le 

boulevard Maurice Berteaux et la rue de la Station en donnant directement dans le parc 

de la Mairie face au centre culturel. L'assiette foncière est d'environ 2500 m² comprend 

une grande maison bourgeoise et un parc fermé de murs. La situation exceptionnelle de 

cette parcelle et sa superficie permet d'envisager à terme un équipement public. 

Rachetée il y a environ 3 ans par une personne privée, elle reste inoccupée. Il est 

probable qu'un projet immobilier verra le jour à cet endroit si le PLU est adopté sans 

lõamendement que nous proposons d'introduire, charge ¨ la commune ensuite de 

préempter ce terrain s'il était mis en vente.  
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La « miquellerie » 

 

 

Nous proposons que la parcelle contourée en « jaune », propriété qui répond au nom de 

"La Miquellerie"  soit être classée en zone Ue. 

 


